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Cecilr ficherd 

Montinu Mulcdr. en aulorisant la réalisation du Faojer, vous allez ammer, ai plein milieu de 
notre m d k e ,  à peine à dix pieds de W e  p i ~ ~ h ~ ,  une mutc provincide qi. p r d a  la place 
d'un site extraordmsire qui se oompose de plus d'un millier d'arbras qui s'étendd SLU p l u  de 
trois lalomltres. Sachez Monsieur le ministre, quc plusicus de ces arbres, dont plusiairs se 
trouvcait dirraampnt nrrnotre propriod, ont plus d'une centaine d ' d s  d'existence. 

De plus. vous allez mw prive d'une m i  naradie @ compte p lu  d'ma Ceniains de fduros 
1 - m  de mousse qui s'y est instaüie au fü dcs &. Cette rocailie magnifique cst 

d'asphnltc et de btroa 

CDci n'est qu'un apexçu du site que mu9 nous Ctim promis de costenrplcr A chaque jour de no* 
radte. Novs avons tlevaülé bute noae vie pou pouvoir profite. sur m e  popri&. d'un 
confort pais i i  qui, h caus~ de ce projei, olt rnaintcrraut menacé par la consûuctio~i de cette route 
qui sera, semblc-l-ü, jonchk d'un mu de béim , Admetin Monsieur MuScair, que n ~ 1 s  7 
perdons au change! Ne croyez-vous pas qu, dans unt soci6té übre oonrme la nôtre, noue droit de 
car~~crver ce que n o u  avons si dieacilemtnt acquis est considirablanent bafoué! 

De pl-, le ministke de I'EnvUonucmat aonoqit le 24 avril dernier, dans un article publié dnns 
le j o W  Z'qPpeZ, la signaaut d'une entente avec la Viiie de @&cc visant la protection ei la mise 
en valeur des müieuX natumis boisés sur son tenitoire. Or, IIOW estimons quc l'élaboration de ce 
projet est cmûadicto~ avec l'entente de pmteetion des sites boisés won& par le minisWre de 
1'hVkOnnrment et nous espfrons du miaistère son enlibre collaboration &i que oc pjot  de 
r h 4 W - t  soit &vis6 dans le but de xfspectn davantage l'agnculhirp la faune, le p&o&, 
I'arVuOanemont dc m h e  que la qualité de vie dcs citoyen3 touehQ par projet, 

&l& SIii nets terraiD et ewetemmt B l'endroit oii vous voulez hpI8nter vme voie 
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Monnicur le 

Le Conseil r6g iod  de l’environnement - région de la Capitale 
nationale) souhaite par la p r é s e  vous demander la tenue d’audienc 
de réaménagement de la rom 367 mtre Sainr-Augiistinaa-Desmaurcr 
Jacques-certGr. 

Aprts consultation des documents déposds et discussions avec des citoyen0 concernés par ie 
projet du &&Ère ries Transporrs (MTQ), il nous a p p d  que ce projet n’cst pas justifï6, qu’il 
ne répond que paaiellement au problbrne de stcuritd et est contr%m aux orientntio!x 
gouvememenfAw en matière d’amûnagemcnt 

En &et, le MTQ, promoîeur du projet, semble accorder une irnporimce démesurCe B la fluiditc 
de cette roule plut8t qu’A la &mité des utilisateurs. D’autres mesures moins coûteuses, 
noîamment la réduction de la vitesse Cpar diff&ents moyens) pmc#krnt par ailleurs de régler 
concrètement les probhes de circuiation La solution proposCe n’est pas non plus exempte de 
risques. La design proposé de quasi autoroute favorisera en effet b‘imporurnts ex& de vitesse. 
Dans ce contexte, les expropriations projetCes now apparaissent d’autant pIua inaoccptables. 

Par aillcins, la fluidité reohercW par le h4T.Q ne ferait qu’encourager I’Otalemcnt urbain dans les 
municipalit6s dessenries par cette route ce qui est contxaire a& orientations gouvernemedes en 
matiére d’amhgmenk Ce projet semble dono &ira davantage une r6ponse ?A des demandes de 
promoteurs immobiliers que motivé par de &dies intentiom d‘améliorer im sanuité. 

La pme de terres agricoles et surtout d’une érablière, m8me de petites superficies, nous apparaît 
également inacaeptable. Ces territoires constituent une richesse collective à pr&etver, sana 
compter qu’il s’agit du gagne-pain de familh touchées par le projet. 

Nous Souhaitons donc qu’un mandat d’audience ou de mkdiation soit confié au Bureau 
d’aucüences publiques en environnement afin d’étudier un meilleur sc6nario. Enfin, nous tcnons i 




